
Tableau 16-I  Indications de la prophylaxie post-exposition vis-à-vis du VIH  

ACCIDENTS EXPOSANT AU SANG 

 Patient source 

Risque et nature de l’exposition  Infecté par le VIH De sérologie inconnue 

Important : 
- piqûre profonde, aiguille creuse, 
dispositif intravasculaire (artériel ou 
veineux)  
 

Prophylaxie recommandée Prophylaxie recommandée 
uniquement si personne source 
ou situation reconnue à risque 
(1)  

Intermédiaire : 
- coupure avec bistouri 
- piqûre avec aiguille IM ou SC 
- piqûre avec aiguille pleine 
- exposition cutanéomuqueuse avec 
temps de contact supérieur à 15 minutes  

Prophylaxie recommandée Prophylaxie non recommandée 

Minime : 
- autres cas 
- morsures ou griffures 

Prophylaxie non 
recommandée 

Prophylaxie non recommandée 

EXPOSITIONS SEXUELLES  

 Patient source 

Risque et nature de l’exposition Infecté par le VIH  De sérologie inconnue 

Rapports anaux 
 

Prophylaxie recommandée Prophylaxie recommandée 
uniquement si personne source 
ou situation reconnue à risque (1) 

Rapports vaginaux  
 

Prophylaxie recommandée  Prophylaxie recommandée 
uniquement si personne source 
ou situation reconnue à risque (1)  

Fellation réceptive avec éjaculation 
 

Prophylaxie recommandée Prophylaxie non recommandée 

EXPOSITIONS CHEZ LES USAGERS DE DROGUE  

 Patient source 

Risque et nature de l’exposition Infecté par le VIH  De sérologie inconnue 

Important : 
- partage de l’aiguille, de la seringue 
et/ou de la préparation 
 

Prophylaxie recommandée Prophylaxie recommandée 

Intermédiaire : Prophylaxie recommandée Prophylaxie non recommandée 



- partage du récipient, de la cuillère, du 
filtre ou de l’eau de rinçage  
 

 

(1) Notion de personne source à risque :  
- Usager de drogue par voie intraveineuse 
- Homme homosexuel et/ou bisexuel 
- Personne ayant des rapports sexuels non protégés ou rupture de préservatifs avec des personnes 
au statut sérologique inconnu ET appartenant à un groupe dans lequel la prévalence de l’infection est 
supérieure à 1 % 
 
Notion de situation à risque :  
- prise de substances psychoactives,  
- partenaires sexuels multiples. 

 
Dans les autres cas d’exposition, les experts considèrent que le rapport bénéfices /risques 
d’un TPE est insuffisant. 
 
  
 


